
 

 

 

 

 
Circulaire 8101 du 17/05/2021 

 
Covid-19 - Opérationnalisation des autotests pour les membres du personnel dans 

les écoles 
 

 
Cette circulaire complète la(les) circulaire(s) : n° 8051 et 8071 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire administrative  

Validité à partir du 17/05/2021 

Documents à renvoyer  non 

  

Information succincte La présente circulaire reprend d’une part les généralités concernant 

l’utilisation appropriée des autotests mis à disposition des membres du 

personnel, et d’autre part, la procédure permettant de s’en procurer et les 

principes de gestion des éventuels cas positifs 
  

Mots-clés  Coronavirus / covid 19 / vie scolaire / testing  

 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 
Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
 

 
Centres psycho-médico-social 
 

Centres d'Auto-Formation 
Centres de Technologie Avancée (CTA) 
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA) 
Centres techniques  
 
Homes d’accueil permanent 
Internats primaire ordinaire 
Internats secondaire ordinaire 
Internats prim. ou sec. spécialisé 
 

 

Groupes de destinataires également informés 
 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives) 
Le Service général du Pilotage des Ecoles et des CPMS 
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 
Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Le Service de conseil et de soutien pédagogiques de l’enseignement organisé par la FWB  
Les organisations syndicales 
 

 

Signataire(s) 
 

Madame la Ministre Caroline DESIR 

 



 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 

 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
 DGEO 0800/20.000 

info.dgeo@cfwb.be 

 

Personnels de WBE DGPEOFWB 0800/20 000 (n° vert) 

info.coronavirus@w-b-e.be 

 

Personnels de 

l'enseignement 

subventionné 

DGPE 0800/20 000 (n° vert) 

Secretariat.ces@cfwb.be 
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Madame,  

Monsieur, 

 

 

Dans la circulaire 8071, je vous prévenais du déploiement d’une stratégie pour 

mieux prévenir les clusters avec l’aide d’autotests. A cette fin, la Fédération 

Wallonie-Bruxelles met à disposition des membres du personnel de l’enseignement 

200.000 autotests antigéniques rapides. 

 

L’idée est, complémentairement aux mesures de tracing et de testing existantes, 

de permettre d’améliorer la protection de la collectivité en circonscrivant les 

clusters dès qu’ils apparaissent, par le screening réactif des membres du personnel 

enseignant. Ainsi, lorsqu’un cluster apparaît dans une école et qu’une classe est 

fermée sans que l’école le soit, les membres du personnel (qui ne sont ni 

symptomatiques, ni contacts à haut risque d’un des cas index) pourront 

s’autotester, deux fois par semaine, pendant une période de 14 jours (soit 4 tests).  

 

Ceci permettra d’écarter plus rapidement les personnes testées positives au 

COVID-19 et leurs contacts à haut risque, avant que le virus ne se propage dans 

l’ensemble de la collectivité.  

 

Cette circulaire reprend d’une part les généralités concernant l’utilisation 

appropriée de ces autotests, et d’autre part, la procédure permettant de s’en 

procurer et les principes de gestion des éventuels cas positifs. Je vous en souhaite 

une bonne lecture. 

 

 

Merci pour votre attention. 

 

 

 

Caroline DESIR 
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1. Quand utiliser un autotest ? Généralités 

 

 

/!\ :La fiabilité des autotests étant moindre que les autres tests, ceux-ci ne 

peuvent pas être utilisés comme substitut au test dans un centre de test ou par 
un médecin pour une indication de test précise telles que des contacts à haut 

risque, un retour de voyage à l’étranger ou l'apparition des symptômes possibles 
de COVID-19.  
 

Ils sont donc utilisés par des personnes asymptomatiques !   
 

 

L’autotest sera donc uniquement utilisé par les membres du personnel : 

• Qui ne présentent pas de symptômes ; 

• Qui ne sont pas contacts étroits avec un cas confirmé de COVID-19 ; 
• Qui ne reviennent pas d’un séjour à l’étranger. 

 
➔ Pour ces personnes, ce sont les règles classiques de la gestion des cas qui 

s’appliquent, à savoir se mettre en quarantaine et effectuer un test PCR quand 

cela est prescrit. 
 

 
2. Quand réaliser un autotest ? Cas spécifique d’un cluster entraînant 

une fermeture sanitaire de classe dans une école  

 
S’agissant de l’utilisation des autotests par les membres du personnel de 

l’enseignement, le cas de figure est le suivant : 
 
Un cluster est détecté dans l’école et, en application des protocoles de gestion des 

cas de l’ONE, de l’AVIQ et de la COCOM, ce cluster peut entraîner la fermeture 
d’une classe dans l’établissement. 

 
En cas de fermeture de classe pour cluster, afin de s’assurer que le virus ne se 
propage pas en dehors de la classe, un screening réactif de la collectivité, à partir 

des membres du personnel, sera effectué via des autotests. 
 

Les membres du personnel présentant des symptômes du COVID ou étant contact 
étroit avec les cas index devront bien évidemment être mis en quarantaine et 
testés selon les protocoles en vigueur (testing PCR « classique »).   

 
Les autres membres du personnel pourront recevoir 4 autotests (voir ci-dessous), 

qui leur permettront d’effectuer eux-mêmes un test pendant les 14 jours suivant 
la réception des autotests. Ceci permettra d’évaluer si le virus se propage au-delà 
du cluster constaté dans la classe fermée. 

 
• Le 1er test sera effectué le plus rapidement possible, dès la réception des 

autotests. Ce jour constituera le « jour 0 » ; 
• Le 2e test sera effectué au « jour 5 » (au moins au jour 4 ou au jour 5) ; 
• Le 3e test sera effectué au « jour 10 » (au moins au jour 9 ou au jour 10) ; 

• Le 4e test sera effectué au « jour 14 ». 
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/!\ Testing élargi :  
 

Dans certains cas de suspicion de « circulation étendue du virus », le service 
PSE/CPMS-WBE, en coordination avec les services sanitaires régionaux (l’AVIQ 

ou la COCOM), peut décider d’un « testing élargi », au moyen de tests PCR. 
Selon l’analyse de la situation, ce testing peut concerner : 

- tous les contacts à haut risque et faible risque ; 

- voire toute l’école (l’ensemble de l’école est amenée à être testé).   
 

Dans une telle situation, le présent protocole d’autotest doit être suspendu et 
priorité doit être donnée au « testing élargi » effectué par les autorités 
sanitaires compétentes ! 

 
Le cas échéant, le contrôle de la propagation du virus sera effectué par ce moyen 

et les autotests devront être retournés au service PSE/CPMS-WBE dont ils 
proviennent (voir ci-dessous). 
 

 
 

3. Comment s’approvisionner en autotests ? 
 

200.000 kits d’autotests ont été livrés à certains services PSE (27) et CPMS-WBE 

(12) répartis sur tout le territoire à destination des membres du personnel de 

l’enseignement1. 

 

Les services de promotion de la santé à l’école restent des partenaires privilégiés 

des écoles en cette période de crise sanitaire et agissent en première ligne dans 

les écoles lorsque des cas sont détectés. Nous leur avons naturellement demandé 

d’assurer le stockage des tests. 

 

Il appartiendra aux directions d’écoles, lorsqu’une classe est fermée pour des 

raisons sanitaires suite à un cluster : 

• D’informer les services du Gouvernement sans délai de la fermeture de la 

classe (voir ci-dessous dans les rappels) ; 

 

• D’informer le service PSE/CPMS-WBE dans lequel il devra aller se fournir en 

autotests de cette fermeture de classe (s’il ne s’agit pas de son service ou 

centre habitue) ; 

 

➢ Pour les établissements du PO WBE : il s’agit du CPMS référencé 

dans votre zone scolaire (cfr. tableau ci-joint – ANNEXE I) ; 

➢ Pour les établissements subventionnés : vous pourrez aller vous 

fournir dans le service PSE le plus proche de votre établissement (cfr. 

tableau ci-joint – ANNEXE II). La distribution pour les écoles de 

l’enseignement subventionné se fait en interréseaux, vous n’avez donc 

pas à sélectionner un PSE appartenant au même réseau que le vôtre.  

 
1 En ce compris, les enseignants, les directions, les éducateurs, les équipes en charge de l’accueil avant et après 
les cours, le personnel administratif et le personnel ouvrier. 
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• De calculer le nombre de tests dont il a besoin (4 tests par membre du 

personnel. Sans compter les membres du personnel mis en quarantaine) et : 

o de fournir ce chiffre au service PSE/CPMS-WBE, afin que celui-ci prépare 

le nombre de kits correspondant et prendre rendez-vous pour procéder 

à la collecte de ces kits ; 

o afin d’effectuer le monitoring du nombre d’autotests, de remplir le 

formulaire électronique suivant : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdw5KtRfMO9D0o3JOAWWJ-

Avl8Yi0B4Y23q9tlR63hGGvPa7Q/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0   

 

• D’aller chercher les autotests auprès du service PSE/CPMS-WBE concerné, 

selon le rendez-vous convenu ; 

 

• Le cas échéant, de ramener les autotests excédentaires (et remplir le 

formulaire de monitoring). 

 

Le Gouvernement et l’administration se réservent le droit de vérifier l’adéquation 

entre le nombre de tests demandé et la réalité de terrain. 

 
 

4. Comment réaliser un autotest ? 
 

Vous trouverez, en annexe et à titre indicatif (ANNEXE III), un exemple de notice 

d’utilisation, disponible sur le site https://www.info-coronavirus.be/fr/autotest/. 

Nous vous fournissons également la notice d’utilisation fournie par le principal 

prestataire de la FWB (ANNEXE IV). En fonction des marques ou du type de test, 

certaines étapes ou fonctions peuvent varier, il convient donc toujours de se 

référer en priorité à la notice qui sera fournie avec le kit d’autotest et d’en suivre 

scrupuleusement les instructions. 

 

S’agissant des résultats, 3 réponses sont possibles : 

1. Le résultat est négatif : Aucune mesure particulière, le membre du personnel 

ne doit pas être isolé. Un résultat négatif d'un autotest ne dispense évidemment 

pas la personne d'observer toutes les mesures de précaution en application. 

 

Attention : un autotest reste toujours un instantané et n’est pas 100% fiable. 

Dès lors si vous développez des symptômes, consultez toujours votre 

médecin. 

 

2. Le résultat est positif : Le membre du personnel devra : 

• se mettre en isolement au domicile, (et donc ne pas venir à l’école) ; 

 

• informer, le plus rapidement possible la direction de l’école ou son délégué 

(s’il y a un délégué « COVID » dans l’établissement) ; 

 

• informer également les directeurs des autres écoles/implantation dans 

lesquelles le membre du personnel est amené à travailler ; 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdw5KtRfMO9D0o3JOAWWJ-Avl8Yi0B4Y23q9tlR63hGGvPa7Q/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdw5KtRfMO9D0o3JOAWWJ-Avl8Yi0B4Y23q9tlR63hGGvPa7Q/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0
https://www.info-coronavirus.be/fr/autotest/
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• Le résultat positif devra obligatoirement être confirmé par un test PCR ! Le 

membre du personnel devra prendre contact avec son médecin traitant ou 

avec la médecine du travail afin d’effectuer ce test. 

 

• Si nécessaire, par exemple en cas de symptômes ou de besoin d'informations, 

la personne peut toujours contacter son médecin traitant, qui décidera alors 

des prochaines étapes ; 

 

 

/!\Dans l'attente du résultat du test PCR, la personne n'est pas encore 
enregistrée comme un cas confirmé, mais comme un cas suspect (tout 
comme une personne symptomatique qui attend son résultat) : 

 
o Si le résultat du test PCR est positif, la personne est enregistrée, 

la recherche des contacts est lancée et la personne reste isolée 
jusqu'à 10 jours après le résultat positif de l’autotest ; 

➢ Le protocole d’autotest est suspendu pour les membres du 
personnel qui ont été en contact étroit avec le cas nouvellement 
confirmé de COVID. Ceux-ci seront mis en quarantaine et testés 

selon les protocoles en vigueur dont l’application reste 
prioritaire.   

 
o Si le résultat de la PCR est négatif,  

 

La personne prend contact avec le médecin traitant ou contacte la 
médecine du travail, qui décide alors des prochaines étapes en 

fonction du contexte clinique et épidémiologique. 
➢ Si le médecin traitant ou le médecin du travail décide qu'il s'agit 

d'un cas confirmé de COVID-19, l'enregistrement et la recherche 

des contacts sont lancés et la personne reste isolée jusqu'à 10 
jours après le résultat positif de l’autotest ; 

➢ Si le médecin traitant ou le médecin du travail décide que le 
résultat du test était probablement un faux positif, la personne 
n'est pas considérée comme un cas de COVID-19 et pourra 

retourner à l’école. 
 

 

Si le cas est confirmé selon les modalités reprises dans l’encadré, il appartient 

à la direction de l’école ou à son délégué de prévenir  

• le service PSE ou centre PMS-WBE, afin que celui-ci puisse intervenir au 

niveau de la collectivité scolaire ; 

• le médecin du travail de l’établissement, pour intervenir au niveau du 

personnel d’encadrement. 

 

3. Le résultat est « non valide » : Il conviendra d’effectuer un nouveau test 

avec un autre autotest.  
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5. Quelques rappels :  
 

• Cas confirmé ou Cas COVID avéré : Une personne dont le diagnostic a 

été confirmé par test moléculaire de COVID-19 (le test est revenu positif) ; 

 

• Personne de contact : toute personne qui a eu un contact avec un cas 

confirmé de COVID-19 dans un délai de 2 jours avant le début des 

symptômes jusqu’à la fin de la période de contagiosité.  

 

Dans le cas d’une personne asymptomatique dont le test est positif, une 

personne de contact est définie comme quelqu’un qui a eu un contact avec 

cette personne dans un délai de 2 jours avant le prélèvement de 

l’échantillon, jusqu’à 10 jours après. 

 

Au sein de ces personnes, il est important de réaliser une analyse de la 

situation en identifiant précisément les contacts étroits et les contacts à 

faible risque. Dans le milieu scolaire, c’est l’équipe PSE qui effectue cette 

analyse en collaboration avec la Direction d’école.  

 

• Contact à faible risque ou bas risque : toute personne : 

o qui a eu plus de 15 minutes de contact avec un patient COVID-19 à 

une distance de <1,5 m (face à face) mais avec port de masque 

adéquat (couvrant le nez et la bouche) par les deux personnes ; 

o qui a eu moins de 15 minutes de contact avec un patient COVID-19 

à une distance de <1,5 m (face à face) ; 

o qui se trouvait dans la même pièce / environnement fermé avec un 

patient COVID-19 pendant plus de 15 minutes mais où la distance de 

> 1,5 m a été respectée. Cela comprend entre autre des personnes 

qui travaillent dans la même pièce, ou dans une salle d’attente. 

 

• Contact étroit ou haut risque :  

o Une personne ayant été en contact avec une autre personne pendant au 
moins 15 minutes cumulées à une distance de <1,5m  « face à face », 

par exemple dans une conversation, sans utilisation correcte d'un 
masque buccal (nez et bouche complètement couverts) par l'une ou 
l'autre personne. Cela comprend, entre autres, les cohabitants, des 

enfants d'un même groupe résidant dans une collectivité, des personnes 
avec lesquelles on a partagé un repas et éventuellement des voisins au 

travail. En cas de séparation complète par une paroi en plexiglas, ceci 
n'est pas considéré comme un contact « face à face » ; 

o Une personne qui a été en contact physique direct avec un patient 

COVID-19 ; 
o Une personne qui a eu un contact direct avec des excrétions ou fluides 

corporels d’un patient COVID-19, par exemple pendant les embrassades 
ou le bouche à bouche, ou un contact avec des vomissements, selles, 
glaires etc ; 

o Une personne identifiée comme contact étroit par l’application 
« Coronalert », sauf lorsqu'une évaluation du risque par un professionnel 
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est possible (certitude quant au contact ayant déclenché l'alerte) et que 

le risque est évalué comme étant moindre (par exemple parce que les 
deux personnes portaient correctement un masque buccal) ; 

o Une personne qui a voyagé avec un patient COVID-19 pendant plus de 
15 minutes, dans n'importe quel moyen de transport, assise à deux 
sièges (dans n'importe quelle direction) du patient, même si toutes les 

personnes impliquées portaient un masque buccal approprié.  
 

• Cluster (foyer épidémique) : Deux cas confirmés ou plus avec un lien 

épidémiologique dans la même classe (ou groupe), sur une période de 14 

jours (7 jours en période d'incidence élevée) sont considérés comme un 

cluster (foyer épidémique). 

 

• Fermeture de classe « sanitaire »2 : est décidée sur base d’une analyse 

de la situation effectuée avec des services de promotion de la santé à l’école 

(services PSE et centres PMS de WBE). 

 

Un cluster peut mener à une fermeture de classe dans les cas suivants :  

 

o En cas de cluster dans une classe de maternelle : Lorsqu’il y a deux 

cas confirmés dans une classe de maternelle endéans les 14 jours, il 

s’agit d’un cluster et la classe sera fermée. Les enfants et le personnel 

sont des contacts à haut risque : ils sont placés en quarantaine 10 

jours et testés (par un tests « classique » effectué par un 

professionnel de santé) dès que possible après l’identification du 

contact à risque et au jour 7. La quarantaine débute lors du premier 

jour de fermeture de la classe, pour tous les élèves.  

 

o En cas de cluster dans une classe de primaire ou de secondaire : Si 
le 2ème cas est un contact à haut risque du premier cas positif (avec 

ou sans symptômes), un processus de suivi de contact est initié autour 
du 2e cas. L’ensemble des élèves de la classe ne doit pas être placé en 

quarantaine.  
 

Mais, si le deuxième cas positif de la classe n'est pas un contact à haut 

risque du premier cas index, il faut rechercher une autre source possible 
de transmission pour les deux cas positifs en dehors de la classe. Si on 
ne trouve pas d’autre source possible que la classe, l’ensemble des 

élèves de cette classe sera placé en quarantaine et testé (par un tests 
« classique » effectué par un professionnel de santé). 

 
S’il y a :  
➢ un contact à faible risque positif, ou  

➢ plusieurs contacts à haut risque positifs, ou  
➢ une contamination tertiaire (=test positif chez un contact à haut 

risque d’un contact à haut risque),  

alors la classe entière est mise en quarantaine pour 10 jours à 

partir du premier jour de fermeture de la classe.  

 
2 Cfr. Circulaire 7937 du 28 janvier 2021 
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/!\ Rappel : Le pouvoir organisateur ou la direction de l’école doit informer 

les services du Gouvernement sans délai de la fermeture de la classe (ou 
de l’établissement) au moyen du formulaire électronique mis à disposition 

via le lien suivant : 
 
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0rVWFO7QJUKRD7U-
PzG21scb3uWn4GZEq3z_8RQ9noJURUJOOERBTU1OQTA0WkxUWjNDUjU3UDdVWi4u 

 

 
 

• Autotest : Il s’agit d’un test antigénique rapide pouvant être effectué par soi-
même à domicile, à l’inverse d’autres tests PCR ou antigéniques nécessitant 
l’intervention de personnel médical. 

 
La particularité des tests antigéniques est de pouvoir avoir le résultat dans les 

15 à 30 minutes, sans devoir passer par une analyse en laboratoire, comme 
pour les tests PCR.  
 

Les autotests positifs doivent toujours être confirmés par un « test 
PCR » (voir ci-dessus). 

 

/!\ :La fiabilité des autotests étant moindre que les autres tests, ceux-ci 

ne peuvent pas être utilisés comme substitut au test dans un centre de 
test ou par un médecin pour une indication de test précise telles que des 
contacts à haut risque, un retour de zone rouge ou l'apparition des 

symptômes possibles de COVID-19.  
 

Ils sont donc utilisés par des personnes asymptomatiques !   

 

 
• Test PCR : On se réfère généralement aux tests « classiques » 

nasopharyngés, effectués par un médecin ou sous la supervision d’un médecin 

dans un centre de triage/prélèvement. Certains de ces tests peuvent 
également être des prélèvements gorge/nez. Dans tous les cas ces tests sont 

effectués par du personnel médical et nécessitent une analyse en laboratoire. 
 
En raison de sa fiabilité, le test PCR sur un écouvillon nasopharyngé reste 

actuellement la référence (golden standard) pour le diagnostic d’une infection 
au COVID-19. 

 
 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0rVWFO7QJUKRD7U-PzG21scb3uWn4GZEq3z_8RQ9noJURUJOOERBTU1OQTA0WkxUWjNDUjU3UDdVWi4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0rVWFO7QJUKRD7U-PzG21scb3uWn4GZEq3z_8RQ9noJURUJOOERBTU1OQTA0WkxUWjNDUjU3UDdVWi4u

